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Conseil d’administration

Avec l’entrée en vigueur de la LECAB, les règles relatives à la composition du 
conseil d’administration ont changé. Si celui-ci reste présidé par le conseiller 
d’Etat directeur de la Sécurité et Justice, il appartient ensuite au Grand Conseil 
de nommer 4 membres parmi les député-e-s en fonction. Ensuite, le Conseil 
d’Etat désigne 4 autres personnes en fonction de leurs compétences particu-
lières pour l’ECAB.



Rapport annuel 2020

Portrait stratégique
Organisation

Direction



Rapport annuel 2020

Portrait stratégique
Organisation

Finances / RH



Rapport annuel 2020

Portrait stratégique
Organisation

Assurance



Rapport annuel 2020

Portrait stratégique
Organisation

Prévention / Intervention


